
Nouveau contrat PSC MGEN obligatoire pour les fonctionnaires 
 
La cotisation de base (ou « socle commun ») a été fixée à 75.40 € par mois ( 77.06 euros fonds d’aide aux 

retraités et fonds d’accompagnement social inclus) par le groupement MGEN/CNP Assurances. L’État 

prendra en charge 50 % de cette somme, laissant aux agents un reste à charge de 38,53 € par mois. Toutefois, 

ce montant variera en fonction des revenus, avec une fourchette annoncée entre 33 € et 53 € par mois et par 

agent. 

Des cotisations pour les enfants et les conjoints 

Enfants à charge : La cotisation est fixée à 45 % de la cotisation adulte, soit 34,68€ par mois, pour les deux 

premiers enfants.  

À partir du 3ᵉ enfant, l’affiliation devient gratuite (enfant à charge jusqu’à 21 ans ou jusqu’à 25 ans en cas de 

poursuite d’études). 
Conjoints : La cotisation est fixée à 110 % du tarif adulte+ participtions aux fonds d’aides divers), soit 85,87 € 

par mois pour un conjoint souhaitant être affilié à la mutuelle. 
 

Deux options facultatives permettent d’améliorer la couverture de certains risques spécifiques : 

Option A : 7,23 €/mois (avec prise en charge partielle par l’État) 

Renforce les remboursements pour les consultations de spécialistes, la médecine douce et la psychologie. 

Améliore la couverture pour l’hospitalisation, les actes techniques et d’imagerie, le paramédical et la 

pharmacie hors Sécurité sociale. 

Option B : 30,33 €/mois (avec prise en charge partielle par l’État) 

Comprend tous les renforcements de l’option A. 

Apporte des remboursements plus élevés sur les soins dentaires, optiques et auditifs. 

L’État prendra en charge 50 % du montant de l’option choisie, dans la limite de 5 € par mois. 

Ainsi, le coût réel des options pour les agents sera de : 
3,61 €/mois pour l’option A 
25,33 €/mois pour l’option B 

 

Pour les enfants, les options coûteront : 

50 % du montant de l’option pour le premier enfant soit 3,61€ pour l’option A ou 15,16€ pour la B 

25 % pour le second enfant soit 1,80€ pour l’option A ou 7,58€ pour la B 

Gratuit à partir du 3ᵉ enfant 

Pour les conjoints ayant droit, le tarif est fixé à 100 % du montant de l’option choisie. 

Attention, ce contrat PSC ne concerne que la part complémentaire des dépenses de santé ! La 

prévoyance n’y est plus.  

Un contrat prévoyance en complément à venir ! ( avec un cotisation supplémentaire à payer) 

En parallèle du contrat santé obligatoire, un contrat de prévoyance est en préparation. L’appel d’offres a été 

lancé le 17 février 2025, et ce futur contrat viendra compléter les garanties statutaires des enseignants en 

matière de décès, maladie et invalidité. Il couterait 7 euros par mois. 

 

 



Qui pourra éviter l’adhésion obligatoire ? 

Même si l’affiliation à la MGEN sera automatique pour la majorité des enseignants, des possibilités de 

dérogations existent. Certains agents pourront être exemptés sous certaines conditions, par exemple s’ils 

bénéficient déjà d’une complémentaire obligatoire par leur conjoint ou s’ils remplissent d’autres critères 

précis.  
Vous pouvez être dispensé (article 3 du décret 2022-633) d’adhérer au nouveau régime dans les cas suivants : 

• si vous bénéficiez d’un contrat individuel à la date d’entrée en vigueur du nouveau régime. Dans ce cas, la dispense 

est possible jusqu’à l’échéance de votre contrat, dans la limite de 12 mois. 

• si vous êtes couvert par un contrat collectif à adhésion facultative ou obligatoire en tant qu’ayant droit (par exemple, 

si vous êtes bénéficiaire du contrat santé de votre conjoint). 

• si vous êtes titulaire d’un contrat à durée déterminée et que vous avez souscrit un contrat individuel de 

complémentaire santé. 

• si vous bénéficiez de la Complémentaire santé solidaire. 

 

 
Les agents ne pourront pas refuser l’adhésion, même s’ils préfèrent une autre mutuelle. Ceux qui voudront 

conserver leur complémentaire actuelle devront donc payer deux mutuelles simultanément. 

Le tarif 

Le prix payé de la mutuelle se décompose en plusieurs partie : une part prise en charge par l’état, une part fixe fixé à 20% de 

la cotisation de référence (environ 15.08 euros) et une part proportionnelle au salaire brut perçu ( un coefficient est appliqué 

en se basant sur la rémunération brute moyenne des agents actifs du régime de tous les ministères et établissements 

employeurs et du plafond mensuel de la sécurité sociale. ( Nous avons fait nos calcul en se basant sur une moyenne à 2500 

euros ( elle serait à priori comprise entre 2500 à 2800 euros). La part proportionnelle au salaire risque donc d’être supérieure 

aux montants indiqués dans ce tableau). 

Salaire brut 

 

1250 euros  2500 

euros 

3000 

euros 

3500 

euros 

Part fixe (20% de la cotisation 
de référence)  

15.08 15.08 15.08 15.08 

Part proportionnelle au salaire 
( 30% de la cotis...x 
coefficient) 

11.31 22.62 27.14 31.66 

Cotisations additionnelles (fond 

d’accompagnement social et 
retraités) (montant approximatifs)  

1 euro 

environ 

1.70 euros 

environ 

1.90 euros 

environ 

2 .1euros 

Part restant à charge 
formule de base (sans 
options) pour l’agent 

27.39 euros 39.40 euros 44.12 48.84 
euros 

Agent + conjoint (couple) 113.26 125.27 129.99 134.71 

Couple+2 enfants (ou plus : 
gratuit à partir du 3 ième 

182.62 194.5 199.35 204.07 

Agent + 2 enfants (ou plus)  96.75 108.76 113.51 118.23 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045641257


Les options : L’option A semple la plus avantageuse, L’option B coûte cher pour des garanties 

très spécifiques majorées, intéressante pour certains soins coûteux ponctuels).  

 Sans option Option A OPTION B 

conjoint 85.87 7.23 30.33 

1 enfant 34.68 3.61 15.17 

2 enfants 69.36 3.61+1.30=4.91 15.17+7.58=22.75 

Option  agent ( participation état 

déduite  

- 3.60 25.33 

 

 

Cotisation retraité  

 

La hausse programmée de la cotisation du retraité sera limitée au 75 ans du retraité.  

Le scandale : la hausse déjà programmée des cotisations.  

L’état prévoit dans les nouveaux contrats une hausse programmée de 5% par an des 

cotisations !! en se réservant le droit d’augmenter davantage si les déremboursements 

venaient à être trop importants !  

Ceci conduit à une hausse de 27.6% sur 5 ans ; 62.87% sur 10 ans minimum ( si pas de 

déremboursements sur la part « sécu ». Pour exemple 

Salaire brut 

 

1250  2500 3500 

Part restant à charge formule de base 

(sans options) 

27.39 39.40 48.84 

Cotisation dans 5 ans agent 34.95 50.28 62.33 

Cotisation dans 10 ans agent 44.61 64.17 79.55 

Cotisation pour le conjoint dans 5 ans                     109.59  

Cotisation du conjoint dans 10 ans                           133.21 

 

Le montant des cotisations payées variera donc avec nos salaires. Les cotisations 

augmenteront en fonction de notre brut, de nos primes et nos évolutions de carrière…. 

 



Les garanties proposées  

Voici maintenant le détail des garanties qui seront proposées à partir d’avril 2026 aux enseignants qui seront contraints 

d’adhérer à la MGEN dans le cadre du contrat de protection sociale complémentaire obligatoire. Les tableaux ci-dessous 

récapitulent, par postes de dépenses, les niveaux de remboursement prévus selon la formule choisie : base (obligatoire), 

option A ou option B. 

Hospitalisation 

 
 

💉 Soins courants 

 
 



🦷 Dentaire 

 
 

👓 Optique 

 



👓 Optique (suite) 

 

 

🩺 Autres postes 

 
 


